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	ANNÉE UNIVERSITAIRE 2025-2026

STAGE M2 – Discipline : ……......................................


	☐ Bilan de stage 
(Tuteur de terrain)
☐ Rapport de visite 
(Enseignant-référent INSPE)
	Année 1 (pour information) :	                        Année 2 :
      M1 SOPA1	☐  M2 SPA1	M2 responsabilité 1 (CA1)
      M1 SOPA2	☐   M2 SPA2	M2 responsabilité 2  (CA2)



SOPA* : stage d’observation et de pratique accompagnée des étudiants en M1 MEEF2
SPA* : stage de pratique accompagnée des M2 MEEF2 (non contractuels) / CA* Contractuels alternants : stage en responsabilité des M2 MEEF2
	Nom et prénom du tuteur de terrain et/ou l’enseignant-référent :

	Nom et prénom du stagiaire :

	Établissement :

	Nombre de séances ou situations d’apprentissages prises en charge par le stagiaire (tuteur terrain) : 

	Activités au sein de l’établissement (préciser les autres activités éventuellement effectuées par le stagiaire au sein de l’établissement : participation à des réunions ou des conseils, rencontres avec l’équipe de direction, le CPE et les membres de la vie scolaire, le professeur documentaliste, l’infirmier, le COP, etc.):
...........................................................................................................................................................................................
…………………………………………………………………………………………………………………………………………

	DESCRIPTION et APPRECIATION de la séance observée et/ou de l’entretien par l’enseignant-référent INSPE :

	Visite
	Date et horaire de la visite : 

	
	Niveau(x) d’enseignement observé(s) :

	
	Effectif de la classe :

	





















	L'APPRÉCIATION GÉNÉRALE sur l’ensemble du stage, réalisée par le tuteur de terrain : 
L’appréciation devra clairement faire apparaître les points forts et cibler les améliorations attendues : il est important d’argumenter et d’être précis.

	


















	Positionnement sur le semestre et/ou la visite : 
☐   Insuffisant       ☐   Assez satisfaisant      ☐   Satisfaisant     ☐   Très satisfaisant

	Assiduité : (sur l’ensemble du SPA)             ☐  Oui                   ☐  Non
Si non, dates d’absence : …………………………………………………………………
Autres remarques (retards, absences injustifiées, etc.) :
...........................................................................................................................................................................................



Le tuteur de terrain envoie ce document en version numérique, à l’enseignant-référent, ainsi qu’au pôle stage (stages-inspe@upf.pf) de l’INSPE et à l’étudiant, dans un délai de 7 jours maximum après la fin de chaque stage.
L’enseignant-référent envoie ce document en version numérique au pôle stage (stages-inspe@upf.pf) de l’INSPE et à l’étudiant, dans un délai de 7 jours maximum après la fin du stage. 
Dès réception, l’étudiant signe numériquement pour prise de connaissance les documents de ses formateurs et les renvoie au pôle stage de l’INSPE.
Pour toute communication par Email, merci de toujours préciser le parcours concerné en « objet » : M2 MEEF2 + discipline.


	Signature(s) du tuteur de terrain et/ou 
de l’enseignant-référent : 

	Date et signature du STAGIAIRE:
Vu et pris connaissance,
le …………………………








BILAN DE COMPÉTENCES DU PROFESSEUR

	Nom et prénom du STAGIAIRE :



Le cursus du master MEEF intègre pour les étudiants :
en M1, des stages d’observation et de pratique accompagnée de 6 semaines (SOPA) ;
en M2, des stages de pratique accompagnée de 12 semaines (SPA) ou des stages en responsabilité (CA) donnant lieu à un contrat de travail de 12 semaines.
Les dix-huit semaines ainsi réalisées en milieu professionnel sur l’ensemble du cursus, contribuent à la formation des étudiants pour leur permettre une entrée progressive dans les métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation.
Les attendus de formation en fin de formation initiale à l’entrée dans le métier sont exprimées en niveaux de maîtrise sur une échelle de 0 à 4 (A3FI du référentiel de compétences, cf. BO n°13 du 26 mars 2015 « Modalités d’évaluation du stage et de titularisation des personnels enseignants et d’éducation de l’enseignement public ») : ils permettent aux formateurs de prendre en compte la diversité des profils des formés et de disposer d’un outil objectivant et harmonisant les pratiques d’accompagnement et d’évaluation des stagiaires. 
La formation initiale (M1 ; M2 ; T0) dispensée doit permettre aux personnels formés d’atteindre au minimum le niveau 2 dans l’ensemble des attendus. La formation continue des fonctionnaires titulaires, notamment dans les premières années d’exercice (formation continuée T1 ; T2 ; T3), vise à améliorer le niveau de formation initiale ainsi évalué (niveaux de maîtrise 3 et 4).

Niveau 0 : ne possède pas les rudiments des compétences visées : n’est pas capable de définir le cadre d’action qui est le sien ou d’adapter son comportement à ce cadre ; les savoir-être sont inadéquats ; les savoirs ou savoir-faire sont insuffisants pour exercer correctement le métier.

Niveau 1 : applique le cadre qui lui est fixé pour exercer les compétences visées mais n’est pas en mesure d’opérer, de manière intentionnelle et récurrente, des choix pertinents dans les situations professionnelles rencontrées. Il en appréhende les principaux éléments mais il a besoin de soutien ou de conseil pour construire son enseignement ou ajuster son comportement de manière autonome et responsable. 

Niveau 2 : maîtrise suffisamment les bases des compétences visées pour agir de façon autonome, anticiper et faire les choix professionnels appropriés. La pertinence de son travail est repérée dans la plupart des situations qu’il rencontre, ainsi que sa déontologie et sa capacité à s’auto- évaluer pour améliorer sa pratique.

Niveau 3 : exerce les compétences visées de manière combinée avec efficacité sur la durée. Il opère les choix pertinents et les met en œuvre de manière efficace et adaptée à la situation professionnelle rencontrée, y compris une situation imprévisible.

Niveau 4 : démontre la capacité à mobiliser les compétences visées de manière inter-reliée pour appréhender et gérer un contexte professionnel complexe, à faire preuve d’ingéniosité pédagogique pour faire évoluer le cadre dans le respect des principes éthiques. 

L’entretien sera mené de manière à pouvoir compléter au mieux chaque compétence : seules les compétences observées (en situation ou en entretien) sont évaluées et cochées. (cf. descripteur en annexe).
Les compétences non observées seront précisées dans les « Observations ».
Dans le cadre des visites mixtes, un seul document sera rédigé et co-signé, de manière concertée entre le tuteur de terrain et l’enseignant-référent.


	Bloc de compétence a : L’enseignant, acteur de la communauté éducative et du service public de l’éducation nationale.
Compétences de référence (arrêté du 1er juillet 2013) : CC 1, 2, 5, 6, 7, 9, 10, 11, 12, 13, 14

	A3FI : Niveaux de maîtrise sur une échelle de 0 à 4
	0
	1
	2
	3
	4

	1-Fonde son action sur les principes fondamentaux du système éducatif, les valeurs de l’école républicaine, le référentiel et le cadre réglementaire et éthique du métier
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	2-Respecte et fait respecter les principes d’égalité, de laïcité, d’équité, de tolérance et de refus de toute discrimination
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	3-Répond aux exigences d’assiduité, ponctualité, sécurité des élèves, et confidentialité.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	4-Adopte une attitude et un positionnement d’adulte responsable dans la classe et dans l’établissement.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	5-Accompagne les élèves dans le développement de leurs compétences sociales et citoyennes.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	6-Communique de manière correcte, claire et adaptée, avec son (ses) interlocuteur(s)
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	7-Adopte une attitude favorable à l’écoute et aux échanges avec son (ses) interlocuteur(s)
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	8-Participe à la réflexion et au travail collectif mis en place dans son établissement.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	9-Sait rendre compte de son travail
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	10-Connaît et met en œuvre les droits et obligations liés à l’usage du numérique dans ses pratiques professionnelles.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	Observations :












	Bloc de compétence b : L’enseignant, pilote de son enseignement, efficace dans la transmission des savoirs et la construction des apprentissages. 
Compétences de référence (arrêté du 1er juillet 2013) : P 1, 2, 3, 4, 5 ; CC 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10

	A3FI : Niveaux de maîtrise sur une échelle de 0 à 4
	0
	1
	2
	3
	4

	11-Mobilise les ressources professionnelles (acquis de la recherche, références institutionnelles, orientations didactiques et pédagogiques) sur le développement de l’adolescent et les processus de ses apprentissages pour étayer son action.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	12-Maîtrise les savoirs disciplinaires et didactiques nécessaires à la mise en œuvre des programmes d’enseignement du collège et du lycée.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	13-Assure la progression dans les apprentissages de tous les élèves au regard des objectifs fixés.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	14-Planifie des séquences d’enseignement-apprentissage structurées, mobilisant un cadre didactique et pédagogique répondant aux objectifs visés.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	15-Conduit un enseignement explicite, attentif aux besoins de chaque élève, en recourant à la coopération et à la différenciation.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	16-Installe et entretient un cadre d’apprentissage dynamique et sécurisant, en traitant les tensions de manière appropriée lorsqu’elles surviennent.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	17-Sait utiliser les évaluations nationales. Pratique différents types d’évaluation, dont l’observation et l’auto-évaluation, pour :
· Mesurer les acquis des élèves (résultats, processus), 
· Déterminer les actions d’accompagnement, de différenciation ou de remédiation répondant aux besoins identifiés,
· Analyser ses pratiques pour les différencier et les adapter.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	Observations :












	Bloc de compétence c : L’enseignant, praticien réflexif, acteur de son développement professionnel.
Compétences de référence (arrêté du 1er juillet 2013) : P 1, 3 ; CC 3, 4, 5, 9, 10, 14

	A3FI : Niveaux de maîtrise sur une échelle de 0 à 4
	0
	1
	2
	3
	4

	18-Mobilise des savoirs de recherche pour analyser des aspects précis de son enseignement et leur impact sur les élèves.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	19-Intègre une dimension évaluative à l’ensemble de son action en ayant le souci d’en mesurer l’efficacité.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	20-Exerce une veille à visée de formation / information en lien avec son métier.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	21-Exploite les possibilités offertes par les outils et les environnements numériques pour actualiser ses connaissances et communiquer avec ses pairs.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	22-Formule ses besoins de formation pour actualiser ses savoirs, conforter ou faire évoluer ses pratiques.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	23-Prend en compte les conseils ou recommandations qui lui sont donnés (auto-positionnement, entretiens).
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	Observations :
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MASTER 2 MEEF 2 PLC
ANNÉE UNIVERSITAIRE 2025-2026
ATTESTATION DE STAGE 
M2 – SPA	 Discipline : ……...................................
E.C. Stages :   	Année 2							
	 ☐  M2 SPA1			☐  M2 SPA2	
SPA* : stage de pratique accompagnée des étudiants en M2 MEEF2
L’ETABLISSEMENT DACCUEIL :

Nom de l’établissement d’accueil : ……………………..……………….…………………………………….………………

Adresse : ………………………………………………………………………….………………………………………………

Téléphone/Fax : ………………………………………………….…………………………….…………………………………

Représenté par le chef d’établissement : ………………………………………………………………….…………………


certifie que

L’ETUDIANT(E) :

Le/la stagiaire M, Mme, Mlle : ………………………………….………………………………………………………………

Etudiant(e) en master M2 MEEF2 à l’INSPE DE LA POLYNESIE FRANCAISE


a effectué un stage non rémunéré prévu dans le cadre de ses études

[bookmark: _Hlk138669552]du ……………………..…… au …………..……………… pour une durée totale de ………….….…. heures/ semaines
Rayer la mention inutile

Sous la responsabilité de M, Mme, Mlle ….........…………………………………..………, tuteur de terrain.

Fait à ……………………………………… le ………………………………………….

	Signature du tuteur de terrain : 
	Cachet de l’établissement d’accueil :
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